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  Lettre datée du 6 novembre 2006, adressée au Président  
de l’Assemblée générale par le Représentant permanent  
du Pakistan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la déclaration d’Islamabad qui a été 
adoptée à la deuxième Conférence sud-asiatique sur l’assainissement, tenue à 
Islamabad les 20 et 21 septembre 2006 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir prendre les dispositions voulues 
pour que le texte de la présente lettre et de son annexe soit distribué comme 
document de l’Assemblée générale, au titre du point 54 de l’ordre du jour. 
 

Le Représentant permanent du Pakistan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Munir Akram 
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  Annexe de la lettre datée du 6 novembre 2006,  
adressée au Président de l’Assemblée générale  
par le Représentant permanent du Pakistan  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Deuxième Conférence sud-asiatique sur l’assainissement 
 
 

  Islamabad, 20 et 21 septembre 2006 
 
 

  Déclaration d’Islamabad 
 
 

 Nous, chefs des délégations de l’Afghanistan, du Bangladesh, du Cambodge, 
de la Chine, de l’Inde, de l’Indonésie, des Maldives, du Myanmar, du Népal, du 
Pakistan et de Sri Lanka, participant à la Conférence sud-asiatique sur 
l’assainissement, tenue à Islamabad les 20 et 21 septembre 2006, à laquelle ont pris 
part des ministres, ministres adjoints, hauts fonctionnaires, spécialistes, 
universitaires, membres de la société civile et d’organisations non 
gouvernementales, partenaires de développement et membres du secteur privé, 

 i) Reconnaissant que l’assainissement, qui constitue un besoin essentiel de 
l’humanité, est impératif pour améliorer l’environnement, la santé et la qualité 
de la vie dans les pays participants; 

 ii) Conscients que la moitié de la population des pays participants n’a pas 
accès à un assainissement approprié et qu’environ un million d’hommes, de 
femmes et d’enfants meurent apparemment chaque année en raison de 
maladies d’origine hydrique ou dues aux carences de l’assainissement; 

 iii) Sachant qu’en raison de la médiocrité des conditions d’assainissement et 
des problèmes de santé qui en découlent, il est nécessaire d’appliquer des 
stratégies de gestion des déchets solides et liquides et de mettre en place des 
installations d’assainissement appropriées pour l’amélioration de l’hygiène, et 
que l’assainissement est étroitement lié à l’élimination des déchets 
domestiques, hospitaliers, agricoles et industriels; et sachant également qu’il 
faut améliorer la prestation de services sociaux et la planification des 
établissements humains et de l’urbanisme pour accroître le niveau de 
l’assainissement; 

 iv) Notant avec satisfaction que la première Conférence sud-asiatique sur 
l’assainissement, tenue à Dakar du 21 au 23 octobre 2003, a aidé les pays 
participants à formuler des politiques et des stratégies en matière 
d’assainissement et a décidé d’accélérer leur application par les pays de la 
région, et qu’elle a également permis aux pays participants de partager 
l’expérience acquise afin de pouvoir apporter des améliorations sensibles au 
secteur de l’assainissement. 

 Nous, pays participants, réaffirmons notre volonté politique active d’atteindre 
les objectifs fixés en matière d’assainissement de base, conformément aux objectifs 
du Millénaire pour le développement et de la Déclaration de Dakar, et réaffirmons 
en outre la nécessité d’accélérer les progrès pour parvenir de façon planifiée et 
échelonnée à un système d’assainissement approprié, en prenant les mesures 
suivantes : 
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 i) Accorder une haute priorité à l’assainissement; 

 ii) Renforcer la coopération intergouvernementale dans la région en activant 
le groupe de travail interpays de la Conférence, composé de représentants de 
haut niveau des pays membres, afin qu’il se réunisse tous les ans; 

 iii) Examiner régulièrement les progrès accomplis dans tous les domaines de 
l’assainissement en présentant à la prochaine Conférence un rapport sur un 
ensemble commun d’indicateurs que doit mettre au point le groupe de travail 
interpays; 

 iv) Continuer à promouvoir l’équité dans nos sociétés en s’efforçant de 
mobiliser plus efficacement les communautés les plus pauvres et les plus 
défavorisées grâce à diverses méthodes participatives; 

 v) S’efforcer sans relâche d’accroître la priorité accordée à l’assainissement 
par les parties prenantes, y compris dans le domaine financier; 

 vi) Promouvoir la participation active des femmes et des enfants à toutes les 
activités relatives au secteur de l’assainissement. 

 Convenant que l’élan acquis lors de la première et de la deuxième Conférences 
sera renforcé par la troisième Conférence en Inde en 2008, la quatrième à Sri Lanka 
en 2010 et la cinquième au Népal en 2012. 

 Pour conclure, nous exprimons notre profonde gratitude au Gouvernement de 
la République islamique du Pakistan qui a accueilli avec succès la deuxième 
Conférence sud-asiatique sur l’assainissement. Nous sommes reconnaissants au 
Gouvernement pakistanais de son hospitalité et de son accueil chaleureux, et nous 
remercions le Gouvernement et le peuple pakistanais grâce auxquels la Conférence a 
été couronnée de succès. 
 

Le Ministre de l’environnement 
de la République islamique du Pakistan 

(Signé) Makhdoom Syed Faisal Saleh Hayat 

La Ministre adjointe du développement rural 
et des affaires parlementaires 

du Gouvernement indien 
(Signé) Sarytanta Pati 

Le Ministre de l’aménagement du territoire 
et des travaux publics 

du Gouvernement népalais 
(Signé) Copal Man Shrestha 

Le Directeur du Département de la santé rurale 
de la République du Cambodge 

(Signé) Dr Chea Samnang 

Le Ministre adjoint des routes,  
du développement urbain 

et de l’approvisionnement en eau 
de la République démocratique socialiste de Sri Lanka 

(Signé) Rohana Dieanayake 
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Le Ministre adjoint de la santé 
de la République islamique d’Afghanistan  

(Signé) Fiazullah Kalcar 

Le Secrétaire d’État au développement rural 
et aux coopératives publiques locales  

de la République populaire du Bangladesh  
(Signé) S. M. Jahrul Islam 

Le Directeur de la coopération internationale  
Développement national et réforme 

de la République populaire de Chine  
(Signé) Guo Tinglin 

La représentante de l’Agence nationale  
de planification du développement 

de la République d’Indonésie 
(Signé) Marsita Listyasari 

Le Ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de l’eau 

de la République des Maldives  
(Signé) Ahmed Abdullah 

Le Directeur général adjoint 
de la santé publique 

Département de la santé, 
Ministère de la santé 

de l’Union du Myanmar 
(Signé) Dr San Sbway Wynn 

 
 

 


